


Les prélèvements sur votre pension en 2021
Les prélèvements 2021 sont fonction de vos revenus fiscaux de référence 2018 et 2019 figurant respectivement sur vos avis d'imposition 2019 et 2020.
	 
Vous êtes fiscalement domicilié en France Métropolitaine

	Votre nombre de parts
	1er seuil
Si votre revenu fiscal de référence est supérieur à
	2ème seuil
Si votre revenu fiscal de référence est supérieur à
	3ème seuil
Si votre revenu fiscal de référence est au moins égal à

	1
	11 408 €
	14 914 €
	23 147 €

	1,25
	12 931 €
	16 905 €
	26 237 €

	1,5
	14 454 €
	18 896 €
	29 326 €

	1,75
	15 977 €
	20 887 €
	32 416 €

	2
	17 500 €
	22 878 €
	35 505 €

	2,25
	19 023 €
	24 869 €
	38 595 €

	2,5
	20 546 €
	26 860 €
	41 684 €

	2,75
	22 069 €
	28 851 €
	44 774 €

	3
	23 592 €
	30 842 €
	47 863 €

	Au-delà de 3 parts, ajoutez :
	

	pour 0,25 supplémentaire
	1 523 €
	1 991 €
	3 090 €

	pour 0,50 supplémentaire
	3 046 €
	3 982 €
	6 179 €

	Les prélèvements sur votre pension sont de :

	CSG
	3,8 %
	3.8% ou 6,6 % (*)
	3.8% ou 8,3 % (*)

	CRDS
	0,5 %
	0,5 %
	0,5 %

	CASA
	/
	0,3 %
	0,3 %

	COTISATION D' ASSURANCE MALADIE
	/
	0,7 %
	0,7 %

	
	/
	(0,8% pour les cadres supérieurs)
	(0,8 % pour les cadres supérieurs)


 
(*) Ce taux dépend de vos revenus fiscaux de référence des années 2018 et 2019, figurant sur vos avis d'imposition de 2019 et 2020. Pour vérifier votre situation, utilisez le simulateur ci-dessous.
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